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Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Boulens

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

F Horaires d'ouverture de la
déchèterie

Horaire d'été
Lundi de 18h00 à 19h00
Mercredi de 18h00 à 19h00
Samedi de 09h30 à 11h30
 
Horaire d'hiver
Mercredi de 16h00 à 17h00
Samedi de 09h30 à 11h30
 
Le passage d'un horaire à l'autre se fait au
changement d'heure.
Voir également calendrier détachable

Utilisation de la déchèterie

• La déchetterie est réservée à la population
de la commune

• L'utilisation de la déchetterie est soumise
au règlement communal sur l'élimination
des déchets

• Les dépôts en dehors des heures
d'ouverture et aux abords de la déchetterie
sont interdits

• Les contrevenants sont passibles
d'amendes

Déchets non repris

Les déchets de démolition, de rénovation ou
de construction ne sont pas pris en charge
par la Commune et doivent être éliminés par
le propriétaire (à ses frais).

Contact et infos

Chemin du Collège 1
1063 Boulens
secretaire@boulens.ch
www.boulens.ch
 

Mon réflexe TRI À LA SOURCE

Quand je fais mes achats ...
• j'en profite pour ramener au(x) magasin(s),

dans lesquels je me rends, tous les déchets
qui y sont repris: bouteilles en verre et en
PET, piles, appareils hors d'usage, etc..

• je choisis les objets et denrées en fonction
de leur bilan écologique (économes en
emballages, en énergie de production et de
transport, moins polluants, recyclables ...)

• autant que possible, je laisse sur place les
emballages de mes achats.

Ma CONTRIBUTION FINANCIÈRE

A l'achat de certains articles, je paie une
taxe anticipée de recyclage (TAR) comprise
dans le prix et couvrant les frais de leur
recyclage (PET, piles, appareils, etc.).
La taxe de déchet annuelle que je paie à la
commune est également destinée à couvrir
les frais d’exploitation de ma déchetterie.

 

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.
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En combien de 

temps les déchets se 

dégradent-ils dans la 

nature ?

La dégradation détériore uniquement l’aspect physique du déchet, les molécules se 

dispersent en gaz, en liquide toxique ou en micro-particules

Bouteille en verre

5000 ansBouteille PET

500 ans

Mouchoir en papier

3 mois

Journal

6 mois

Boite de conserve

200 ans

Mégot

5 ans

Sac en plastique

450 ans

Huile de vidange

8 ans

Canette ALU

300 ans

Chewing-gum

5 ans



 

MEMODéchets
Votre guide des déchets

2026

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Boulens

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

F Horaires d'ouverture de la
déchèterie

Horaire d'été
Lundi de 18h00 à 19h00
Mercredi de 18h00 à 19h00
Samedi de 09h30 à 11h30
 
Horaire d'hiver
Mercredi de 16h00 à 17h00
Samedi de 09h30 à 11h30
 
Le passage d'un horaire à l'autre se fait au
changement d'heure.
Voir également calendrier détachable

Utilisation de la déchèterie

• La déchetterie est réservée à la population
de la commune

• L'utilisation de la déchetterie est soumise
au règlement communal sur l'élimination
des déchets

• Les dépôts en dehors des heures
d'ouverture et aux abords de la déchetterie
sont interdits

• Les contrevenants sont passibles
d'amendes

Déchets non repris

Les déchets de démolition, de rénovation ou
de construction ne sont pas pris en charge
par la Commune et doivent être éliminés par
le propriétaire (à ses frais).

Contact et infos

Chemin du Collège 1
1063 Boulens
secretaire@boulens.ch
www.boulens.ch
 

Mon réflexe TRI À LA SOURCE
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A l'achat de certains articles, je paie une
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Janvier

1 Nouvel-An

2 Nouvel-An

3 9h30 - 11h30

4

5

6

7 16h00 - 17h00

8

9

10 9h30 - 11h30

11

12

13

14 16h00 - 17h00

15

16

17 9h30 - 11h30

18

19

20

21 16h00 - 17h00

22

23

24 9h30 - 11h30

25

26

27

28 16h00 - 17h00

29

30

31 9h30 - 11h30

Février

1

2

3

4 16h00 - 17h00

5

6

7 9h30 - 11h30

8

9

10

11 16h00 - 17h00

12

13

14 9h30 - 11h30

15

16

17

18 16h00 - 17h00

19

20

21 9h30 - 11h30

22

23

24

25 16h00 - 17h00

26

27

28 9h30 - 11h30

Mars

1

2

3

4 16h00 - 17h00

5

6

7 9h30 - 11h30

8

9

10

11 16h00 - 17h00

12

13

14 9h30 - 11h30

15

16

17

18 16h00 - 17h00

19

20

21 9h30 - 11h30

22

23

24

25 16h00 - 17h00

26

27

28 9h30 - 11h30

29

30 18h00 - 19h00

31

Avril

1 18h00 - 19h00

2

3 Vendredi Saint

4 9h30 - 11h30

5

6 Lundi de Pâques

7

8 18h00 - 19h00

9

10

11 9h30 - 11h30

12

13 18h00 - 19h00

14

15 18h00 - 19h00

16

17

18 9h30 - 11h30

19

20 18h00 - 19h00

21

22 18h00 - 19h00

23

24

25 9h30 - 11h30

26

27 18h00 - 19h00

28

29 18h00 - 19h00

30

Mai

1

2 9h30 - 11h30

3

4 18h00 - 19h00

5

6 18h00 - 19h00

7

8

9 9h30 - 11h30

10

11 18h00 - 19h00

12

13 18h00 - 19h00

14 Ascension

15

16 9h30 - 11h30

17

18 18h00 - 19h00

19

20 18h00 - 19h00

21

22

23 9h30 - 11h30

24

25 Lundi de Pentecôte

26

27 18h00 - 19h00

28

29

30 9h30 - 11h30

31

Juin

1 18h00 - 19h00

2

3 18h00 - 19h00

4

5

6 9h30 - 11h30

7

8 18h00 - 19h00

9

10 18h00 - 19h00

11

12

13 9h30 - 11h30

14

15 18h00 - 19h00

16

17 18h00 - 19h00

18

19

20 9h30 - 11h30

21

22 18h00 - 19h00

23

24 18h00 - 19h00

25

26

27 9h30 - 11h30

28

29 18h00 - 19h00

30
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Juillet

1 18h00 - 19h00

2

3

4 9h30 - 11h30

5

6 18h00 - 19h00

7

8 18h00 - 19h00

9

10

11 9h30 - 11h30

12

13 18h00 - 19h00

14

15 18h00 - 19h00

16

17

18 9h30 - 11h30

19

20 18h00 - 19h00

21

22 18h00 - 19h00

23

24

25 9h30 - 11h30

26

27 18h00 - 19h00

28

29 18h00 - 19h00

30

31

Août

1 Fête nationale

2

3 18h00 - 19h00

4

5 18h00 - 19h00

6

7

8 9h30 - 11h30

9

10 18h00 - 19h00

11

12 18h00 - 19h00

13

14

15 9h30 - 11h30

16

17 18h00 - 19h00

18

19 18h00 - 19h00

20

21

22 9h30 - 11h30

23

24 18h00 - 19h00

25

26 18h00 - 19h00

27

28

29 9h30 - 11h30

30

31 18h00 - 19h00

Septembre

1

2 18h00 - 19h00

3

4

5 9h30 - 11h30

6

7 18h00 - 19h00

8

9 18h00 - 19h00

10

11

12 9h30 - 11h30

13

14 18h00 - 19h00

15

16 18h00 - 19h00

17

18

19 9h30 - 11h30

20

21 Lundi du Jeûne

22

23 18h00 - 19h00

24

25

26 9h30 - 11h30

27

28 18h00 - 19h00

29

30 18h00 - 19h00

Octobre

1

2

3 9h30 - 11h30

4

5 18h00 - 19h00

6

7 18h00 - 19h00

8

9

10 9h30 - 11h30

11

12 18h00 - 19h00

13

14 18h00 - 19h00

15

16

17 9h30 - 11h30

18

19 18h00 - 19h00

20

21 18h00 - 19h00

22

23

24 9h30 - 11h30

25

26

27

28 16h00 - 17h00

29

30

31 9h30 - 11h30

Novembre

1

2

3

4 16h00 - 17h00

5

6

7 9h30 - 11h30

8

9

10

11 16h00 - 17h00

12

13

14 9h30 - 11h30

15

16

17

18 16h00 - 17h00

19

20

21 9h30 - 11h30

22

23

24

25 16h00 - 17h00

26

27

28 9h30 - 11h30

29

30

Décembre

1

2 16h00 - 17h00

3

4

5 9h30 - 11h30

6

7

8

9 16h00 - 17h00

10

11

12 9h30 - 11h30

13

14

15

16 16h00 - 17h00

17

18

19 9h30 - 11h30

20

21

22

23 16h00 - 17h00

24

25 Noël

26 9h30 - 11h30

27

28

29

30 16h00 - 17h00

31
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Comment bien trier ? Les types de déchets

Ordures ménagères
Sacs taxés à déposer dans la benne
idoine

Verre
Verre mélangé dans benne indiquée
à l'exception des verres (vaisselle)

Papier
Papier et carton mélangés -ficelés

Carton propre
Cartons pliés et ficelés

PET
Uniquement PET de boissons. Pas de
bouteille de vinaigre ou d'huile, p.ex.,
Bouteilles écrasées

Huiles minérales et végétales
Selon indication du personnel de
déchetterie

Déchets de jardin
Compost à disposition

Gazon
Place à disposition à la déchetterie

Déchets encombrants combustibles
Débarrassés autant que possible du
métal et du plastique.

Tubes lumineux (néon) / LED
Privilégier le retour au point de vente.

Remettre au personnel de la
déchetterie

Déchets spéciaux des ménages
Privilégier retour au point de vente.
Remettre au personnel de la
déchetterie

Piles et accumulateurs
Bacs à disposition

Textiles et chaussures
Bennes TEXaid et autres

Déchets inertes (petites quantités)
Benne à disposition à l'exception des
déchets de chantier

Aluminium et boîtes de conserve
Benne à disposition- boîtes propres

Ferraille (objets métalliques)
Benne spécifique. Se renseigner
auprès du personnel

Bois
En particulier les meubles. Pensez
également à les donner, à les
relooker.

Plastique dur
Selon indications du personnel

Appareils électriques et
électroniques
Selon indications du personnel

Litière de chat
Pour des raisons de risque infectieux,
les litières pour chats, minérales et
végétales, doivent être mises à la
poubelle, en aucun cas dans le
compost.

Flacons en plastique avec bouchon
Repris à la déchetterie

Médicaments
Repris à la déchèterie, mais
privilégier le dépôt en pharmacie.

Pneus
Non repris à la déchèterie. A
retourner au point de vente (garage,
par ex.)

Cartouches d'encre pour
imprimantes
Repris à la déchèterie.
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Les batteries 
lithium-ion sont

partout !
Dans les jouets, 

appareils, 
vêtements, etc.

Tous les commerces, du grand distributeur au 
kiosque, doivent reprendre gratuitement les piles, 
batteries, déchets électriques et électroniques 
du même type que ceux qu’ils proposent dans 

leur assortiment (Source: OECV/déchets/guide)

ON LES RAPPORTE 
DANS UN MAGASIN

QUI EN VEND...

...OU EN 
DÉCHÈTERIE
SURVEILLÉE.

Les batteries lithium-ion

DES DÉCHETS 
À RISQUE !

Leur concentré d’éne
rgie peut provoquer 

des 

incendies!  Mal triées et endommagées, elles 

chauffent et s’enflam
ment.



 

MEMODéchets
Votre guide des déchets

2026

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Boulens

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

F Horaires d'ouverture de la
déchèterie

Horaire d'été
Lundi de 18h00 à 19h00
Mercredi de 18h00 à 19h00
Samedi de 09h30 à 11h30
 
Horaire d'hiver
Mercredi de 16h00 à 17h00
Samedi de 09h30 à 11h30
 
Le passage d'un horaire à l'autre se fait au
changement d'heure.
Voir également calendrier détachable

Utilisation de la déchèterie

• La déchetterie est réservée à la population
de la commune

• L'utilisation de la déchetterie est soumise
au règlement communal sur l'élimination
des déchets

• Les dépôts en dehors des heures
d'ouverture et aux abords de la déchetterie
sont interdits

• Les contrevenants sont passibles
d'amendes

Déchets non repris

Les déchets de démolition, de rénovation ou
de construction ne sont pas pris en charge
par la Commune et doivent être éliminés par
le propriétaire (à ses frais).

Contact et infos

Chemin du Collège 1
1063 Boulens
secretaire@boulens.ch
www.boulens.ch
 

Mon réflexe TRI À LA SOURCE

Quand je fais mes achats ...
• j'en profite pour ramener au(x) magasin(s),

dans lesquels je me rends, tous les déchets
qui y sont repris: bouteilles en verre et en
PET, piles, appareils hors d'usage, etc..

• je choisis les objets et denrées en fonction
de leur bilan écologique (économes en
emballages, en énergie de production et de
transport, moins polluants, recyclables ...)

• autant que possible, je laisse sur place les
emballages de mes achats.

Ma CONTRIBUTION FINANCIÈRE

A l'achat de certains articles, je paie une
taxe anticipée de recyclage (TAR) comprise
dans le prix et couvrant les frais de leur
recyclage (PET, piles, appareils, etc.).
La taxe de déchet annuelle que je paie à la
commune est également destinée à couvrir
les frais d’exploitation de ma déchetterie.

 

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.
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En combien de 

temps les déchets se 

dégradent-ils dans la 

nature ?

La dégradation détériore uniquement l’aspect physique du déchet, les molécules se 

dispersent en gaz, en liquide toxique ou en micro-particules

Bouteille en verre

5000 ansBouteille PET

500 ans

Mouchoir en papier

3 mois

Journal

6 mois

Boite de conserve

200 ans

Mégot

5 ans

Sac en plastique

450 ans

Huile de vidange

8 ans

Canette ALU

300 ans

Chewing-gum

5 ans



Comment bien trier ? Les types de déchets

Ordures ménagères
Sacs taxés à déposer dans la benne
idoine

Verre
Verre mélangé dans benne indiquée
à l'exception des verres (vaisselle)

Papier
Papier et carton mélangés -ficelés

Carton propre
Cartons pliés et ficelés

PET
Uniquement PET de boissons. Pas de
bouteille de vinaigre ou d'huile, p.ex.,
Bouteilles écrasées

Huiles minérales et végétales
Selon indication du personnel de
déchetterie

Déchets de jardin
Compost à disposition

Gazon
Place à disposition à la déchetterie

Déchets encombrants combustibles
Débarrassés autant que possible du
métal et du plastique.

Tubes lumineux (néon) / LED
Privilégier le retour au point de vente.

Remettre au personnel de la
déchetterie

Déchets spéciaux des ménages
Privilégier retour au point de vente.
Remettre au personnel de la
déchetterie

Piles et accumulateurs
Bacs à disposition

Textiles et chaussures
Bennes TEXaid et autres

Déchets inertes (petites quantités)
Benne à disposition à l'exception des
déchets de chantier

Aluminium et boîtes de conserve
Benne à disposition- boîtes propres

Ferraille (objets métalliques)
Benne spécifique. Se renseigner
auprès du personnel

Bois
En particulier les meubles. Pensez
également à les donner, à les
relooker.

Plastique dur
Selon indications du personnel

Appareils électriques et
électroniques
Selon indications du personnel

Litière de chat
Pour des raisons de risque infectieux,
les litières pour chats, minérales et
végétales, doivent être mises à la
poubelle, en aucun cas dans le
compost.

Flacons en plastique avec bouchon
Repris à la déchetterie

Médicaments
Repris à la déchèterie, mais
privilégier le dépôt en pharmacie.

Pneus
Non repris à la déchèterie. A
retourner au point de vente (garage,
par ex.)

Cartouches d'encre pour
imprimantes
Repris à la déchèterie.
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Les batteries 
lithium-ion sont

partout !
Dans les jouets, 

appareils, 
vêtements, etc.

Tous les commerces, du grand distributeur au 
kiosque, doivent reprendre gratuitement les piles, 
batteries, déchets électriques et électroniques 
du même type que ceux qu’ils proposent dans 

leur assortiment (Source: OECV/déchets/guide)

ON LES RAPPORTE 
DANS UN MAGASIN

QUI EN VEND...

...OU EN 
DÉCHÈTERIE
SURVEILLÉE.

Les batteries lithium-ion

DES DÉCHETS 
À RISQUE !

Leur concentré d’éne
rgie peut provoquer 

des 

incendies!  Mal triées et endommagées, elles 

chauffent et s’enflam
ment.


